
 

 

 

 

SUIVI APRES SOUTENANCE DE THESE 

 

 

Conformément aux obligations incombant aux universités, les titulaires d’un doctorat d’Etat 

font l’objet d’un suivi d’insertion professionnelle après la soutenance de leur thèse pendant 

une durée de trois ans.  

Pour l’Université d’Auvergne, c’est son Observatoire de la Vie Etudiante et de l’Insertion 

Professionnelle qui est chargé de conduire ces suivis d’insertion au travers d’enquêtes 

annuelles. Les résultats globaux de ces enquêtes d’insertion sont publiés sous forme de 

documents statistiques anonymes et mis en ligne sur le site de l’Université d’Auvergne. 

D’autre part, la situation professionnelle de chaque docteur est communiquée 

nominativement au Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche dans le cadre 

de l’évaluation de son école doctorale de rattachement.   

 

Au moment de l’inscription à soutenir la thèse, un formulaire, intitulé « Projet après 

obtention de la thèse », est remis aux doctorants les invitant à laisser les coordonnées où ils 

devront être contactés par la suite. 

 

 

Je soussigné  ........................................................ ,  ..........................................................  
                                                    Nom                                                                          Prénom 

 

 

déclare avoir pris connaissance de l’existence de ce suivi des docteurs et m’engage à m’y 

soumettre annuellement pendant une durée de trois ans. 

 

 

 

Fait à  ...................................................................  

 

Le  .........................................................................  

 

 

 

 

 

      Signature du doctorant : 

 
 


